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Thèmes mis à jour en septembre : Bonnes pratiques de préparation, Chimiothérapie, défense – sécurité civile, LBM, officine fonctionnement, pharmacie vétérinaire, substances vénéneuses, substitution, vente de médicaments sur internet. Les ajouts sont surlignés.
Décret n° 2013-838 du 18 septembre 2013 relatif à l'agrément des directeurs des centres de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027975076&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2013-839 du 18 septembre 2013 relatif à l'autorisation des centres de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière et à l'agrément de leur directeur        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027975085&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 18 septembre 2013 relatif à l'autorisation des centres de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière et à l'agrément de leur directeur        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027975104&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2013-841 du 20 septembre 2013 modifiant les dispositions relatives à la commission médicale d'établissement et aux transformations des établissements publics de santé et à la politique du médicament dans les établissements de santé        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027979376&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 10 septembre 2013 modifiant l'arrêté du 13 février 2007 fixant la liste des diplômes, certificats et autres titres de pharmacien délivrés par les Etats membres de l'Union européenne, les Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen et la Confédération suisse visée à l'article L. 4221-4 (1°) du code de la santé publique
Décret n° 2013-843 du 20 septembre 2013 relatif aux commissions régionales paritaires placées auprès des directeurs généraux des agences régionales de santé
Décret n° 2013-871 du 27 septembre 2013 relatif à la base de données administratives et scientifiques publique sur les traitements et le bon usage des produits de santé        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027996772&dateTexte=&categorieLien=id
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